Chapitre 03                                                                                                           Utilisation des huiles essentielles                                                                                             


  1.Introduction :

         L’utilisation par les humains des plantes aromatiques et donc des huiles essentielles est très ancienne et assez universelle ; on s’en sert traditionnellement pour conjurer le mauvais sort, se soigner, se détendre, aromatiser la nourriture, conserver les aliments (ou les morts).
        Les huiles essentielles apparaissent comme les principes actifs des plantes à essences et très tôt on a rechercher des techniques pour les concentrer, la plus efficace étant la distillation ; on obtient ainsi des substances chimiques à des concentration qui n’existent pas dans la nature et l’on comprend pourquoi l’aromathérapie n’est pas une « médecine douce », c’est une forme de thérapeutique en fait assez proche de la médecine occidentale (allopathie).
        Donc prudence, les huiles essentielles sont potentiellement dangereuses et doivent être utilisées avec beaucoup de précautions surtout par voie buccale (une tisane de sauge officinale est sans danger mais une toute petite  dose d’huile essentielle de sauge officinale peut provoquer des convulsions qui rappellent l’épilepsie).
        Les huiles essentielles ont une composition chimique complexe, certains de leurs composants sont de puissants antiseptiques agissant aussi bien sur les bactéries,les champignons pathogènes que les virus,d’autres peuvent modifier l’équilibre du système neurovégétatif(sympathique-parasympatique) modulan  parfois la synthèse des hormones ,d’autres agissent sur le système  nerveux central et peuvent changer le seuil de la douleur (pouvoir antalgique), l’éveil , l’humeur ; on leur connaît aussi un pouvoir anti-inflammatoire ,mais il faut aussi savoir que certains composants sont caustiques, d’autres potentiellement cancérigènes.           
        La médecine «scientifique » occidentale a jusqu’à présent, un peu délaissé l’étude des propriétés pharmacologiques des huiles essentielles, peut être à cause de leur extrême   variabilité chimique , peut être aussi parcequ’elles sont trop connotées médecine « douce » ou
 « alternative »  .  
        Néanmoins cela change, les médecines allopathes s’intéressent de plus en plus à l’aromathérapie (sans doute sous la pression de leur clientèle) et l’on trouve plus souvent des publications médicales traitant des huiles essentielles y compris à l’étranger (Japon, Corée, Allemagne) . [2]
2.Mode d’emploi :
        La majorité des huiles essentielles sont à prescrire chez l’enfant en bas âge (moins de 3ans) et chez la femme enceinte ou allaitant sauf avis d’un thérapeute ou d’une personne très compétente en aromathérapie. [2]
3.Usage interne :
        On utilise uniquement des huiles essentielles de qualité pharmaceutique et  quand on est« débutant »mieux vaut rechercher l’avis d’une personne  compétente (aromathérapeute, médecin, pharmacien) ou au minimum lire un ouvrage spécialisé, rappelons que les huiles essentielles sont des substances très actives et potentiellement toxiques.
        La posologie par voie buccale n’est de quelques gouttes par jour, disons 3 à 12 gouttes par 24 heures selon le type d’huile essentielle , le trouble à soigner, et la corpulence de la personne. Il faut savoir que les doses journalières sont en partie cumulatives d’un jour sur l’autre car il faut plusieurs jours pour éliminer complètement la première prise.
        Comme il n’est pas toujours facile de doser l’huile essentielle pure (le compte goutte ne marche pas toujours très bien avec ces liquides plus ou moins visqueux) ,on peut la diluer dans de l’alcool éthylique (éthanol) à 60° (dilution au 1/10 ,1ml d’huile essentielle dans 9 ml d’alcool à 60°) ; une posologie de 3 gouttes d’huile essentielle pure devient l’équivalent de 30 gouttes de la dilution.
        Les huiles essentielles pures sont le plus souvent agressives pour les muqueuses buccales et digestives, on les mélange donc pour les avaler :
* Classiquement avec un peu de miel.

* Ou en posant les gouttes sur un morceau de sucre.

 * et aussi en les incorporant dans un peu de lait en poudre entier ou demi écrémé très un peu dilué : par exemple, 1 à 2 cuillerées à café de poudre de lait et 1 cuillerée à café d’eau ; les lipides du lait assurent une bonne dispersion de l’huile essentielle. [2]
4.Usage externe :      
        Les huiles essentielles pénètrent assez rapidement à travers la peau et les muqueuses  digestives. On peut appliquer directement l’huile essentielle sur la peau (sauf certaines qui sont caustiques car elles contiennent beaucoup de phénols : exemple thym et clou de girofle), en général il est préférable de la mélanger à une huile végétale du type huile de massage (exemple : huile d’amande douce).

        L’huile essentielle, sous forme de vapeur, s’absorbe facilement par voie respiratoire à travers la muqueuse broncho-pulmonaire (inhalation, vaporisation).

       Le bain aromatique ou l’application d’huile essentielle sur le haut du thorax associe les deux voies de pénétration cutanée et respiratoire.

      Au bout du compte, que l’utilisation soit interne ou externe, les composants de l’huile essentielle pénètrent dans la circulation sanguine et donc dans tout le cors. Leur élimination se fait par la respiration, l’urine et le tractus digestif avec parfois passage à travers le foie et les vois biliaires.

       Les huiles essentielles se mélangent le plus souvent bien entre elles et  avec un corps gras. On peut faire préparer en  pharmacie des capsules ou gélules à ingérer, des ovules 
gynécologiques, des suppositoires ou incorporer les huiles essentielles dans des lotions, des shampooing, des pommades ou des crèmes, du savon, du dentifrice etc.. [2]
5.Utilisation et importance économique des huiles essentielles :
        Les divers domaines importantes de l’utilisation des huiles essentielles sont :
 5-1. En pharmacie : 
          Au nombre d’une certaine environs les  huiles essentielles sont des substances ayant une   part importante dans les traitement de phyto-aromathérapie, leurs modes d’utilisation et leur formes pharmaceutique conditionnent leurs activités, en plus de leurs pouvoirs antiseptiques , les essences ont d’autre propriétés pharmaceutiques qui guire à bien définie on 1984 on les classant en trois groupes :
*1er groupe : se refaire à leur pouvoir antiseptique.

*2ème groupe : comprend les huiles essentielles aux propriétés irritantes expectorantes et diurétiques

*3ème groupe : comprend les essences aux propriétés antispasmodiques et sédatives.

       Nous évoquerons principalement des huiles essentielles expectorantes, puis celles qui ont une action spécifique sur les systèmes nerveux et en tin, les huiles essentielles qui agissent sur le sphère cardio-vasculaire.

*  Les huiles essentielles expectorantes :
         Au niveau de l’arbre trachéo-bronchique, les huiles essentielles d’eucalyptus globulus stimulent les cellules à mucus fluides les secrétions et le mouvement de l’épithélium.
Il est possible que les huiles essentielles balsamiques entrent en synergie avec le pouvoir antiseptique des essences majeures dans le traitement des infections broncho-pulmonaires.

*Sur système nerveux :  
        Les huiles essentielles ont un tropisme pour le système nerveux et certaines d’entre, elles peuvent donner des résultats intéressantes principalement dans les maladies du système nerveux végétatif.
*Propriétés générales antispasmodiques et sédatives des huiles essentielles :
        Certaines huiles essentielles ont une action antispasmodique sur la sphère gastro-intestinale exaltant la sécrétion gastrique et permettant l’élimination des gaz intestinaux.
*Action sur les maladies artérielles :
        Les huiles essentielles d’allium ont été utilisé principalement en inde dans le traitement des maladies cardio-vasculaire et hyper-lipidémie.
 Des études effectuées  en 1983 ont démontré :
 * Une activité hypolipemiante nette dans les hyper-lipidémies.
* Une activité hypercholestérolémie post prandiale.

* Une activité fibrinolytique un légère allongement du temps de coagulation. 
* Une activité antiagrégant plaquettaire.
         La propriété antiagrégant plaquettaire est due principalement à la présence de trisulfure de methyl-allyl et la désulfure de diallyle

5-2. Dans l’industrie de cosmétique : 

        L’aromathérapie, c’est l’utilisation des huiles essentielles pour se soigner, c’est un mot qui sonne bien et qui est à la mode. Il ne faut donc pas s’étonner de le retrouver sur les emballages de certaines cosmétiques. Il  suffit de mettre 0,0001% d’huile essentielle dans une crème, en suite on marque « aroma » sur le flacon et on la vend avec un bon bénéfice.
        Par ailleurs, les marques de cosmétiques naturels contiennent des huiles essentielles pour leurs propriétés, pour servir de conservateur et aussi pour remplacer les parfums de synthèse. Dans les cosmétiques à base d’ingrédients naturels, les huiles essentielles sont donc présentes dans une proportion qui n’est pas que symbolique. Cette proportion reste cependant plus petite que dans les préparations à but médical.
         Les personnes allergiques à certaines huiles essentielles peuvent réagir aux cosmétiques naturels qui en contiennent.

5-3. Dans l’industrie agro-alimentaire :   
         Le développement de nouvelles pratiques culinaires, le goût pour l’escotismes, les qualités  gustatives des produits d’une agriculture intensive et d’autres facteurs conduisent à une augmentation rapide de la consommation de ce type de produit . 
On peut les trouves dans le composition des : 

* Boissons non alcooliques 
* Confiseries 
* Produits carnés 
* Soupes-souces 

* Boulangerie sans oublier la nutrition ainsi que les recherches sur l’aromatisation de la viande.
 5-4. En industrie : 
       Surtout l’industrie chimique, qui utilisent encore les huiles essentielles à coté de produits de synthèse.
        Les huiles essentielles sont utilisée comme matières premières  pour  la synthèse des principes actifs médicamenteux, des vitamines, des  substances odorantes. [12]
6.Précautions d’emploi : 

     Certaines huiles sont dermacaustiques (agressive pour la peau), comme l’origan, par conséquent, il faut agir avec grande précaution et respecter ces quelques règles de bases suivantes :

* Ne jamais appliquer une huile essentielle pure sur la peau et surtout sur les muqueuses.
* Le plus souvent, l’huile essentielle doit êtres fortement diluée dans un support comme une huile végétale, mettre une huile essentielle pure sur la peau peut etre très dangereux ; sauf indication, ne pas dépasser une concentration de 5%.
* Certaines huiles essentielles peuvent etre irritantes, voire contenir des allergènant (donc allergisants pour certaines personnes).
* Eviter de s’exposer au soleil après l’application d’une huile essentielle , car certaines huiles essentielles ( surtout celles des citrus ) sont photosensibilisations (augmentation de la sensibilité aux U.V ), ou peuvent provoquer l’apparition de taches pigmentées disgracieuses sur la peau contrairement aux acides aminés ‹essentielles› , il ne faut pas comprendre que : huile « essentielle » signifie «  essentiel » au sens de : indispensable , mais signifie plutôt «  la quintessences » . [2]
7.Toxicité des huiles essentielles :
         Certaines confondant en effet un peu rapidement plantes à huiles essentielles et huiles essentielles : l’innocuité des premières est presque toujours un fait établi, la toxicité des secondes est assez souvent démontrée.
       Les huiles essentielles riches  en constituants actifs présent une toxicité non négligeable pour certains : Exemple : essences à anéthol à une action convulsivante à forte dose.  

7-1.Toxicié chronique :

          Elle est assez mal connue,au moins en ce qui concerne l’utilisation des huiles essentielles dans le cadre de pratique comme l’aromathérapie et ce quelle que soit la voie d’administration, car les effets secondaires ne sont que rarement signalés ; on marque aussi des données sur leurs éventuelles propriétés mutagènes,tératogènes , ou cancérogènes.
7-2. Toxicité aigué :
      Elle est beaucoup mieux connue ; en règle générale, les huiles essentielles ont une toxicité aigue par voie orale faible ou très faible. Elle est liée à une ingestion massive, en particulier la neurotoxicité des huiles essentielles, à thyon ou à pinocamphre (cétones).De telles intoxications ne sont pas exceptionnelles.

        D’autre mono terpène sont également toxiques à des doses  fortes : camphre, menthol (risque de spasme de la glotte chez les jeunes enfants.  
7-3. Toxicité dermique : 
       La large usage des huiles essentielles dans la parfumerie et l’industrie cosmétique à suxité de très nombreux travaux et recherches sur leur éventuelle toxicité « aigue et chronique » par application locale :

* Le pouvoir irritant : Motardes, Thym.

* Le pouvoir sensibilisant : saussaie, cinnanaldéhyde.

* Le pouvoir photo toxique : Angélique, Bergamote.
        Les résultats des recherches ont conduit à des recommandations concernant l’utilisation et les constituants de ces produits. [12], [ 26]
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